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Note du SecMaire kt&Gr& 

Sur la demande des reprkntante permanenti des Etats-ulis d'Amérique, de 
la Frence, au ROyaume-hi de Gmde-Rretegne et d~Irlende du Nord et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, j%i l%onneur de communiquer au Conseil 
at3 &2Idté, pour ikIfOrra&iOn, ie texte de la déChr8tiOn publié@ le 
20 septembre 1969 par les ministres des BfPsireS étrangères des pays susmentionnks. 

La déclaration est conçue comme suit : 

%s ïuiiiBtres dee affaires étrangères des Etats-unis, de la France, 
du Royaume-Uni et de l'Union soviétique ont rencontré le Secréfsire g&&ei. 
pour un échange de vues. 

Ils ont porté leur attentVon sur la situation au Wyen-Orient, qU*ilS 
c0mahe corne de plus en plus grave et urgente. 

1. Ils ont r&i'fimé que la résolution 242 du Conseil de sécurit6, 
en bate au 22 novembre 1967, devait être appuyke et appliquée. 

2. Ils sont comm.~ qu'une paix durable doit étre instaurée au 
en-orient. 

3. Ils ont réafiinaé que tous les F&ats du Moyen-Orient ont le droit 
aliénable akdst= en tant qu*Etats inaépenawti et souverains. 

Ces objectifs pr&wmts à l'esprit, les conversations aéjà engaghes 
contacts adjà étdm3 se pO~~ti~khn 


